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	Canada

Province de Québec

District de Montréal

No : R-3621-2006
	Régie de l’Énergie

Gazifère Inc. corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires au 706, boulevard Gréber, en la ville de Gatineau, province de Québec,
(ci-après la « Demanderesse » ou « Gazifère »)




DEMANDE de MODIFIER Les tarifs de gazifère inc.

À COMPTER DU 1er JANVIER 2007
(Articles 31(1), 32, 34, 48, 49 et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie,
(L.R.Q., c. R-6.01) et article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, (R.R.Q. c. R-6.01, r. 0.04.1)) 

Au soutien de la présente demande, la demanderesse expose respectueusement ce qui suit :

1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);

2. Aux termes de la présente demande, Gazifère s’adresse à la Régie afin de faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré aux consommateurs à compter du 1er janvier 2007;
3. Gazifère demande que ses tarifs soient ainsi modifiés à compter du 1er janvier 2007 de façon à ce qu’ils génèrent les revenus requis pour l’année tarifaire 2007;
4. Dans le cadre de la présente demande et afin d’établir ses revenus requis de distribution pour l’année témoin 2007, Gazifère entend tenir compte des conclusions énoncées par la Régie dans la décision D-2006-158;  
5. Gazifère entend également assurer le suivi des demandes qui ont été formulées par la Régie dans cette décision;

Plan global en efficacité énergétique

6. En ce qui a trait plus particulièrement à son Plan global en efficacité énergétique (« PGEÉ ») pour l’année 2007, Gazifère entend :
a) déposer un rapport sur les réalisations de chacune des mesures offertes à 
ses clients dans le cadre du PGEÉ 2006;

b) déposer le tableau de suivi et projections des programmes d’efficacité 
énergétique, tel que requis par la décision D-2006-158;
Revenus requis et tarifs

7. Dans le cadre de la présente demande, Gazifère entend produire les détails relatifs au calcul de ses revenus requis de distribution totaux pour l’année témoin 2007, le tout selon la formule et les paramètres qui ont été approuvés aux termes de la décision D-2006-158;

8. La demanderesse entend également produire au soutien de la présente demande les détails relatifs au calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire en vertu du mécanisme d’ajustement automatique reconduit par la Régie aux termes de la décision D-2006-158, le tout selon la formule approuvée dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55;

9. Aux termes de la présente demande, la demanderesse demandera également à la Régie d’approuver les soldes des comptes différés qu’elle désire liquider;
10. Les explications au soutien de la présente demande seront plus amplement détaillées dans la preuve que Gazifère prévoit déposer au cours de la semaine du 8 janvier 2007;
11. Eu égard aux faits ci-haut relatés, la demanderesse demande à la Régie de modifier ses tarifs à compter du 1er janvier 2007, de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus de distribution établis suite à l’application de la formule qui a été approuvée par la Régie aux termes de la décision D-2006-158;
Projets d’extension et de modification

12. Gazifère demandera à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de modification de son réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000 $ prévu au Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie;

13. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.
PAR CES MOTIFS PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande;

RENDRE une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 1er janvier 2007, les tarifs approuvés par la Régie pour l’année témoin 2006 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007; 
MODIFIER les tarifs de la demanderesse, à compter du 1er janvier 2007, de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus de distribution établis suite à l’application de la formule approuvée par la Régie aux termes de la décision D-2006-158;

APPROUVER, pour l’année témoin 2007, le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire calculé selon la formule approuvée dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55;  

AUTORISER la demanderesse à récupérer dans ses tarifs les soldes des comptes différés dont elle demandera la liquidation;
AUTORISER les projets d’extension et de modification du réseau de la demanderesse, à l’exclusion de tout projet dont le coût est égal ou supérieur au seuil de 450 000 $ énoncé dans le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie et qui exigerait une autorisation préalable de la Régie en vertu de l’article 73 de la Loi et dudit règlement.
	
	Montréal, le 19 décembre 2006
MILLERTHOMSONPOULIOT sencrl

Procureurs de la Demanderesse

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@millerthomsonpouliot.com
GAZIFÈRE INC.

Demanderesse

706, boulevard Gréber
Gatineau, (Québec) J8V 3P8

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel :  lucie.vandal-parent@gazifere.com
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